ARRETE n°852 CM du 25 juin 2002 approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 modifiée portant réglementation en matière d’occupation du domaine public;

Vu la délibération n° 2001-37 APF du 30 mars 2001 portant création du service chargé de la perliculture;

Vu la délibération n°2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti;

Vu l’arrêté n° 851 CM du 25 juin 2002 fixant la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 juin 2002,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé dans ses forme et teneur le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Art.2.— Les arrêtés n° 940 CM du 28 août 1990 et n° 306 CM du 20 mars 1992 ne sont pas applicables aux autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Art.3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 juin 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.

CAHIER DES CHARGES

applicable à toutes les autorisation d’occupation temporaire

du domaine public maritime

à des fins d'exploitation perlicole

Clauses et conditions générales
Outre les conditions particulières fixées par l’arrêté du conseil des ministres octroyant l’autorisation d’occupation, celle-ci est consentie, à titre essentiellement précaire et révocable à tout moment, aux charges et sous les conditions suivantes, toutes de rigueur, que le bénéficiaire est tenu d’exécuter et d’accomplir, à peine de dommages-intérêts, et même de retrait si bon semble au territoire, à savoir:

1° Le bénéficiaire affecte exclusivement le ou les emplacements concédés à l’exploitation des activités autorisées par la détention de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti et selon le ou les plans joints;

Les installations doivent être balisées et numérotées de manière visible et ne pas gêner le passage des embarcations.

A chaque angle de la surface occupée, le marquage se fait par une bouée conique jaune d’un diamètre de 40 centimètres minimum surmontée d’un mât avec un fanion rouge sur lequel est inscrit le numéro d’exploitant du titulaire de l’autorisation.

En ce qui concerne les stations de collectage, chaque extrémité doit être signalée par une bouée sur laquelle est inscrit le numéro d’exploitant du titulaire de l’autorisation.

En outre, deux bouées ne peuvent être espacées de plus de 200 mètres.

Une distance minimum de 100 mètres devra être respectée entre deux exploitations de producteurs de perles de culture de Tahiti. Cette distance peut être ramenée à 20mètres suivant accord de tous les exploitants concernés.

De même, une distance minimum de 100 mètres devra être respectée entre les exploitants et les chenaux de navigation lorsque ceux-ci sont balisés.

2°
Le bénéficiaire se conforme aux prescriptions que pourront lui communiquer les agents assermentés du service chargé de la perliculture;

3°
Il est tenu d’accepter la visite de ses installations par les agents habilités par le service chargé de la perliculture, étant entendu que les visites périodiques se font en sa présence ou celle de son représentant et ont pour objet de s’assurer de la bonne exécution des obligations lui incombant;

4°
Le bénéficiaire ne peut prélever ou prétendre bénéficier, du fait de l’occupation, des gisements d’huîtres perlières ou de toutes autres ressources naturelles à l’intérieur de la ou des surfaces concédées;

5°
Le bénéficiaire est seul responsable de tout dommage causé par l’occupation et la mise en place, l’exploitation ou l’enlèvement des installations. Il fait son affaire personnelle de toutes contestations qui pourraient survenir;

6°
L’autorisation d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole est personnelle et incessible.Toute cession ou sous-location totale ou partielle, tout apport en société de la présente autorisation d’occuper le domaine public maritime sont interdits.Toute modification des statuts de la société titulaire de l’autorisation d’occupation du domaine public maritime doit être notifiée dans un délai de deux mois maximum au service chargé de la perliculture;

7°
Le bénéficiaire doit obligatoirement tenir à jour, et rendre disponible aux contrôles des agents du service chargé de la perliculture, un registre des stocks. Ce registre doit contenir le minimum d’informations sur les différentes étapes de sa production conformément au contenu figurant dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Redevance

La redevance annuelle fixée par un arrêté en conseil des ministres, est payable d’avance auprès de la direction des affaires foncières. La date d’exigibilité est la date anniversaire de la date de l’arrêté portant autorisation d’occupation du domaine public maritime.

Le bénéficiaire ne peut prétendre à aucune diminution de la redevance fixée dans l’arrêté d’autorisation et demeure chargé de tous cas fortuits ou imprévus.

En cas de versement tardif des redevances, les sommes dues seront majorées d’une pénalité de retard telle que fixée par arrêté en conseil des ministres.

Modification de la redevance

Toute modification du tarif applicable aux occupations du domaine public maritime survenant en cours de concession entraîne d’office la révision du montant de la redevance dès la publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Révocation pour inexécution

Faute, par le bénéficiaire, de se conformer à l’une quelconque des conditions générales ou particulières et notamment en cas de:

1°
Non-paiement des redevances échues;

2°
Cessation partielle ou totale de l’exploitation sans accord du territoire;

3°
Non-usage du ou des emplacements concédés dans un délai de six (6) mois à compter de la date du ou des arrêtés d’autorisation, à l’exception des zones de jachère dûment signalées au service chargé de la perliculture,

Le conseil des ministres peut procéder à l’annulation de l’autorisation un mois après une mise en demeure adressée par lettre recommandée restée sans effet.

Révocation pour d’autres causes

L’autorisation peut également être révoquée par le conseil des ministres et dans les mêmes conditions:

1°
En cas de non-respect de l’affectation du ou des emplacements définis par la détention de la carte de producteur d’huître perlières ou de perles de culture de Tahiti;

2°
En cas de décès du bénéficiaire, sous réserve de la faculté des héritiers ou ayants droit de solliciter le bénéfice du maintien de l’autorisation ou en cas de dissolution de la société;

3°
En cas d’inobservation des dispositions du 6° de la partie intitulée Clauses et conditions générales du présent cahier des charges;

4°
En cas d’annulation ou de retrait de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti.

Retrait de l’autorisation

Nonobstant la durée prévue de l’autorisation, étant observé que la domanialité publique s’oppose à ce que le bénéficiaire puisse invoquer, à son profit, l’application des dispositions régissant les baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel, l’autorisation peut toujours être retirée par le conseil des ministres si l’intérêt général l’exige. Dans ce cas, le bénéficiaire de l’autorisation a droit à une indemnité d’un montant correspondant aux investissements non encore amortis. A la demande du bénéficiaire, cette indemnité peut être remplacée par l’octroi d’une nouvelle autorisation d’occuper un emplacement de même superficie.

Résiliation par le bénéficiaire

Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l’exploitation des installations avant l’expiration de l’autorisation, le bénéficiaire peut résilier celle-ci en notifiant, moyennant un préavis de deux (2) mois, sa décision par lettre adressée au service chargé de la perliculture qui en accusera réception.

La résiliation ne donne droit à paiement d’aucune indemnité. Dans le cas de révocation ou de résiliation, les redevances payées d’avance par le bénéficiaire resteront acquises au territoire, sans préjudice du droit, pour ce dernier, de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues.

Sort des installations à la cessation de l’autorisation
A la cessation, pour quelque cause que ce soit, de l’autorisation, les installations réalisées sur le ou les emplacements concédés doivent être enlevées et les lieux remis en leur état primitif par le bénéficiaire qui ne peut prétendre à aucune indemnité. Cette remise en état des lieux est constatée par le service chargé de la perliculture dans un délai de trois (3) mois à compter de la cessation de l’autorisation.

L’annulation de l’autorisation ne prend effet qu’à la production de ce certificat et, éventuellement, après le paiement des frais de remise en état des lieux.

Toutefois, si l’administration accepte que les installations, en tout ou partie, ne soient pas enlevées, celles-ci deviennent la propriété du territoire, sans que ce dernier soit tenu au versement d’une indemnité à ce titre.

Clauses et conditions techniques générales

1°
Le titulaire de l’autorisation est tenu d’enlever du lagon toutes les structures usagées et non utilisées, notamment cordes, collecteurs, protection en grillage, bouées percées ou plates-formes galvanisées;

2°
L’utilisation de grillage galvanisé est prohibée;

3°
Les structures d’élevage en mer (cordes, bouées) doivent être nettoyées régulièrement;

4°
Lors du nettoyage du cheptel d’huîtres perlières, le rejet de bio-salissures dans le lagon, notamment d’épibiontes fragmentés, doit être évité ou minimisé;

5°
Les maisons destinées au travail des huîtres perlières doivent être conformes aux normes d’hygiène et de sécurité prévues par la réglementation en vigueur. Elles sont interdites d’habitation hormis celle des seuls gardiens des fermes perlicoles.

Clauses et conditions techniques

relatives au collectage de naissains d’huîtres perlières
1°
L’autorisation d’occuper le domaine public maritime en vue de collectage s’entend d’un nombre de stations maximum fixé à cinquante (50), que le titulaire de l’autorisation peut poser à son gré dans le lagon concerné.Toutefois, les stations ne doivent pas empiéter sur une surface déjà concédée ou occupée, ou être posées dans les chenaux de navigation. Dans les îles ou atolls dont le nombre de producteurs d’huîtres perlières est inférieur à dix (10), le nombre de stations maximum peut être dépassé après avis du service chargé de la perliculture;

2°
Les stations parallèles doivent être espacées de 10mètres minimum;

3°
Chaque station ne peut mesurer plus de deux cents mètres et doit comporter des collecteurs d’une longueur de un mètre maximum, espacés de trente centimètres minimum (soit six cents collecteurs par ligne de deux cents mètres);

4°
Le titulaire de l’autorisation a l’obligation d’entretenir ses installations afin d’éviter qu’elles ne se déposent au fond du lagon.

Clauses et conditions techniques

relatives à l’élevage des huîtres perlières
1°
Le titulaire de l’autorisation a l’obligation d’entretenir ses installations afin d’éviter qu’elles ne se déposent au fond du lagon;

2°
Les huîtres perlières doivent être nettoyées régulièrement;

3°
Les huîtres perlières atteintes de syndromes pathologiques ou parasitaires doivent être retirées de l’élevage et sacrifiées. Leur chair, ainsi que leur coquille ne doivent pas être rejetées dans le lagon;

4°
Il en est de même des huîtres perlières présentant des anomalies de forme ou en arrêt de croissance;

5°
Les lignes d’élevage doivent être espacées de 10 mètres minimum.

Clauses et conditions techniques

relatives à l’activité de la greffe de l’huître perlière
1°
L’opération de greffe doit s’effectuer dans des conditions d’hygiène optimales;

2°
Lors de l’opération de calage (maintien de la nacre ouverte), les huîtres perlières ne doivent pas être maintenues dans de l’eau stagnante;

3°
A la fin de chaque journée de greffe, l’ensemble du matériel doit être désinfecté. Les installations doivent être nettoyées.

Clauses et conditions techniques

relatives à l’élevage d’huîtres perlières greffées
1°
La densité d’huîtres perlières greffées ne peut pas être supérieure à 12.000 individus à l’hectare;

2°
Les huîtres perlières doivent être nettoyées régulièrement.

A N N E X E

à l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2002

approuvant le cahier des charges

applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire

du domaine public maritime

à des fins d’exploitation perlicole

Contenu du registre des stocks
Le contenu du registre des stocks doit comporter au minimum les informations suivantes:

Pour le collectage (informations par station):
-
date de pose;

-
emplacement de la station;

-
longueur de la station;

-
type de collecteur utilisé;

-
nombre total de collecteurs sur la station;

-
profondeur de la station lors de la pose;

-
profondeur de la station lors du grossissement;

-
date de détroquage et/ou vente;

-
estimation du nombre d’huîtres perlières total lors du détroquage ou de la vente;

-
estimation de la taille moyenne des huîtres perlières (et taille mini/maxi) lors du détroquage ou de la vente;

-
précisions sur la destination des huîtres perlières (île, acheteur, nom du bateau en cas de transfert, etc.).

Pour l’élevage des huîtres perlières (par lot):
-
Des informations caractérisant le lot :

-
origine des huîtres perlières;

-
date d’arrivée sur la zone “élevage”;

-
support d’origine;

-
densité d’origine;

-
nombre d’huîtres perlières du lot;

-
âge du lot d’origine;

-
taille moyenne du lot d’origine.

-
Des informations concernant les différentes interventions réalisées sur le lot d’huîtres perlières en question:

-
dates des interventions;

-
tris;

-
perçages;

-
fréquence et type de nettoyage;

-
types de supports d’élevage;

-
profondeur d’élevage;

-
taille des huîtres perlières;

-
nombre d’huîtres perlières;

-
mortalités et maladies;

· observations diverses.

Pour la greffe des huîtres perlières et leur élevage (par lot):
-
Des informations caractérisant le lot :

-
date de la greffe;

-
origine des huîtres perlières;

-
support d’origine;

-
densité d’origine;

-
nombre d’huîtres perlières greffées;

-
âge du lot d’origine;

-
taille moyenne des huîtres perlières du lot d’origine;

-
nom du ou des greffeurs;

-
gamme de taille des nuclei utilisés;

-
types de support d’élevage.

-
Des informations concernant les différentes interventions réalisées sur le lot d’huîtres perlières en question:

-
date du 1er contrôle;

-
rétention au 1er contrôle;

-
mortalité au contrôle;

-
fréquence et type de nettoyage;

-
profondeur d’élevage;

-
taille des huîtres perlières;

-
nombre d’huîtres perlières;

-
mortalités et maladies;

-
observations diverses.

